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1 Généralités 
 
 
Dans le cadre de la poursuite des activités pour l’atteinte des objectifs de 
RALF/WWF-RCA(renforcement de l’application de la loi faunique un 
programme du fonds mondial pour la conservation de la nature en République 
centrafricaine a une fois de plus facilité pour ce mois la réalisation de deux  
opérations dirigée contre deux(02) trafiquant d’espèces fauniques protégées. Il 
consolide toujours ses relations avec les autorités administratives et judicaires 
dans un seul souci commun qui est celui de pousser le projet à aller de l’avant 
pour le bien des ressources naturelles du pays. 
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   2 Relations extérieures 
 
 
Le 09 Mai 2011 dernier, nous avons eu à rencontrer les autorités judicaires a 
savoir : le Procureur de la République, le Doyen des juges, le Coordonnateur du 
projet RALF/WWF-RCA et l’avocat du dit projet. Ensemble, nous avons débattu 
sur la perspective d’avenir du projet, pour le Procureur il souhaiterait que nous 
devons tout d’abord, présenter au public le projet RALF ensuite, sensibiliser au 
maximum le public sur les espèces intégralement protégées et enfin, continuer 
dans la publication des décisions de justices relatives aux infractions fauniques. 
Ce travail en amont, évitera les arguments souvent développés par les 
criminels fauniques en disant qu’ils méconnaissent les textes applicables aux  
 
 
infractions fauniques. Ils réitèrent leur engagement à nous soutenir dans 
l’interprétation de l’ordonnance 84. 045 portant   protection de la faune 
sauvage et règlementant l’exercice de la chasse en République Centrafricaine. 
 

  
 
3 Département juridique 
 
Après cette rencontre avec les autorités judiciaires qui nous rassurent une 
franche collaboration. 

 19 Mai 2011 un trafiquant d’une peau de panthère a été appréhendé 
l’affaire est portée devant la justice ; 

 26 Mai 2011 un autre trafiquant d’une peau de crocodile a été 
appréhendé  au moment ou il tentait de vendre une grande peau de 
crocodiles l’affaire a été portée devant la justice ; 

 25 Mai 2011 la cour d’appel de Bangui a statuée sur l’affaire dame Bocat 
et autres le délibéré est prévu pour le 15 Juin prochain. 

Les quatre(04) anciennes affaires sont en instance d’enrôlèrent. 
 
 



 
 
 
 
 

Tél. : 00 (236) 75.18.82.91                     E-mail : hubertyamandekoulayom@yahoo.fr 
 B.P. : 1053                                                               République  Centrafrique  (RCA) 
 
 
 
  
 

3 

RENFORCEMENT DE  L’APPLICATION DE LA LOI FAUNIQUE 
                                  RALF/WWF – RCA  

 

 
 
 
4 Opérations 
 
18 Mai 2011 Une première opération est menée contre un délinquant, au cours 
de cette opération le trafiquant est interpellé en possession d’une peau de 
panthère, il s’apprêtait à vendre à un client dans une paillote vers le Km5 de 
Bangui. 
25 Mai 2011 La seconde opération est orientée contre un trafiquant d’une 
grande peau de crocodile espèc es intégralement protégée, lors de celle-ci, le 
délinquant a été interpellé au PK12 à la sortie nord de Bangui dans une buvette 
au moment où il voulait le céder  à une cliente.  
Il faut noter que toutes ces opérations ont été menées conjointement avec la 
collaboration des forces de maintien de l’ordre et les éléments du Ministère 
des Eaux, Forets, Chasses et Pêche.  
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5 Média 
 
Il est à noter que les deux opérations réussies du 18 au 25 Mai 2011 ont permis 
au responsable de la communication de diffuser et de publier suffisamment la 
nouvelle au public Centrafricain à la Radio Nationale et une station privée 
Radio Notre Dame(RND), pour les quotidiens d’informations écrites nous : le  
Citoyen, l’Hirondelle et le Peuple et également nous avons mis en ligne sur le 
site internet de l’Agence Centrafrique Presse(ACAP) dont voici l’adresse : 
wwf.acap-cf.info  soulignons que dans un avenir proche, le responsable de la 
communication près du projet RALF/WWF-RCA va bénéficier d’une tranche 
d’antenne à la Radio Nationale en vue de lancer les émissions du dit projet. 
Parallèlement, le Chargé des Programmes du bureau WWF-RCA a décidé  avec 
le coordonnateur du projet RALF/WWF-RCA, le Responsable de la 
communication  d’effectuer un voyage dans l’arrière pays (ville proche de 
Bangui) afin de discuter avec les autorités de ces villes sur la possibilité 
d’étendre le champ d’action du projet RALF/WWF-RCA. 
 
 
6 Investigations 
 

 
 20 investigations ont été menées pedant ce mois dont 13 dans 7 des 8 

arrondissements de la ville Bangui et 6 dans la préfecture de l’OMBELLA-
M’POKO (PK9, PK13 Route de Damara et YOMBO situés aux environs de 
Bangui) ; 

 Quatre(4) enquêteurs  travaillent dans ce département; 
 Leurs investigations portent beaucoup plus sur les grands trafiquants 

d’espèces fauniques protégées. 
 Notons que ces investigations ont abouti à l’interpellation de deux(02) 

trafiquants des trophées des espèces fauniques protégées. 
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7 MANAGEMENT 
 

 Dans le cadre de management des ressources humaines, le Chargé des 
Programmes du bureau WWF-RCA a réuni tout le staff du projet RALF ce jour 
31 Mai 2011 dans la salle de conférence, il a félicité tout l’équipe tout en 
exhortant la cohésion du groupe disant en ces termes : je cite « Chercher à 
rester ensemble pour mieux avancer car vous êtes dans un même bateau ou 
l’objetif commun est la réussite des opérations tout les mois, celui qui est 
faible ne doit pas avoir honte de demander à celui qui connait la stratégie des 
enquêtes». Cette rencontre avec le chargé des Programmes constitue un 
nouveau souffle pour le personnel du projet RALF/WWF-RCA. 
Il est à signaler que le système de rapport individuel mensuel de chaque 
enquêteur instauré par  le Chargé des Programmes du bureau WWF/RCA est 
une très bonne stratégie de management de ressources humaines, car chacun 
va mesurer ses performances à la fin du contrat. 
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PHOTOS  DU  MOIS 
 

  
    
                     Peau  de  panthère de la première opération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                      Le délinquant avec la peau en main 
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Photo  2èm  opération  : le délinquant  avec  deux (02) Agents des  Eaux  Forêt 


